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Publication sur les conventions réglementées  
en application de l’article L. 225-40-2 du Code de commerce1 

  

CONCLUSION DE CONVENTIONS AVEC DASSAULT SYSTEMES  

(approbation par le Conseil du 30 octobre 2019) 

- Convention-cadre (« Master CLOSA ») entre Sanofi-Aventis Groupe (« SAG »), filiale à 100 % de 

Sanofi, et Dassault Systèmes   

o Objet de la convention : définition des conditions de souscription à des droits d’utilisation 

(licence) d’une solution logicielle de gestion numérique de données scientifiques 

développée par Dassault Systèmes et de bénéficier des services de support et 

maintenance associés. 

o Durée de la convention : 5 ans avec possibilité de renouvellement. 

o Contrats d’application (« Transaction Documents »), l’un conclu par SAG, l’autre conclu 

par Sanofi US Services Inc. (USA), tous deux avec Dassault Systèmes. L’objet de ces 

contrats d’application sera de permettre la souscription par un certain nombre 

d’utilisateurs aux licences prévues par la Convention-cadre.  

- Contrat de services d’implémentation entre SAG et Dassault Systèmes 

o Objet de la convention : configuration, paramétrage et interfaçage par Dassault Systèmes 

de la solution logicielle dans le système d’information de Sanofi  

o Durée de la convention : 3 ans. 

Conditions financières du projet : < à 15M€. 

Personne intéressée : Bernard Charlès, administrateur de Sanofi et Directeur général et Vice-Président 

du Conseil de Dassault Systèmes. 

Intérêt des conventions pour le groupe Sanofi : s’inscrivant pleinement dans la stratégie digitale du 

groupe, le développement d’une solution logicielle pour la mise en place d’un système automatisé de 

gestion et de partage des données scientifiques contribuera à la digitalisation des travaux des 

laboratoires de développement pharmaceutique de Sanofi, et facilitera le partage, en interne, des 

connaissances développées par les équipes scientifiques. 

 

                                                           
1 A la date de la présente publication, le décret d’application précisant les informations à mentionner n’est pas encore publié 


